
PRÉFECTURE DE LA SOMME

Vous devez apporter votre dossier complet, dans l’ordre de la liste. Les originaux doivent être accompagnés d'une copie 
des documents suivants et, le cas échéant, de leur traductin en français par un traducteur interprète agréé.

POUR MÉMOIRE, LES RESSORTISSANTS EUROPÉENS N’ONT AUCUNE OBLIGATION DE DÉTENIR UN TITRE DE SÉJOUR POUR
PROUVER DE LA RÉGULARITÉ DE LEUR SÉJOUR EN FRANCE.

   Justicatis d'état-civil et la natonalité :
     - ttre d’identté iu passepirt en ciurs de validité
     - extrait d'acte de naissance avec fliatin iu une cipie intégrale d'acte de naissance ;
     - si vius êtes marié et/iu avez des enfants : carte de séjiur/d'identté du cinjiint, extrait d'acte de mariage, 
extraits d'actes de naissance des enfants avec fliatin ndicuments cirrespindant à la situatin au miment de la 
demande)

 Justicati de domicile récent :
- facture/échéancier néditin récente) d'électricité iu gaz iu eau iu téléphine fxe iu accès à internet
- bail de licatin iu quitance de liyer nsi licataire d'un irganisme public type CROUS, Ofce de HLM…)
- relevé de taxe d'habitatin néditin récente) iu atestatin d'assurance habitatin
- si hébergement à l'hôtel : atestatin de l'httelier + facture du dernier miis
- en cas d'hébergement à ttre gratuit chez un partculier : atestatin de l'hébergeant datée et signée + cipie de sa 
carte d'identté iu carte de séjiur + justfcatf de dimicile de miins de 3 miis nacte de pripriété iu relevé de taxe 
d'habitatin iu facture/échéancier d'électricité iu gaz iu eau iu téléphine fxe iu accès à internet de l'hébergeant 
iu bien quitance/bail de licatin si licataire d’un irganisme public)

  3 photographies d'identté récentes nfirmat 35 mm x 45 mm – nirme ISO/IEC/19794-5:2005) npas de cipie)

  Formulaire au verso dûment complété
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1. Dicuments cimmuns

CITOYEN DE L’UNION EUROPÉENNE, EEE OU SUISSE

2. Dicuments spécifques au ttre sillicité

2.1  EXERCICE D’UNE ACTIVITÉ SALARIÉE OU NON SALARIÉE     : PREMIERE DEMANDE et RENOUVELLEMENT  
(art. L. 233-1 1° du CESEDA) code Agdrei : UE07 ou UE30

 Justicati d'actvité salariée : atestatin d'emplii établie par l'empliyeur, précisant le nimbre d’heures travaillées + cipies des
3 dernières fches de paie

 Justicati d'actvité non salariée : tius les dicuments priuvant l'exercice régulier, efectf et durable de l'actvité, selin la 
nature de celle-ci : immatriculatin aux registres légaux nregistre du cimmerce et des siciétés iu répertiire des méters), 
afliatin à des irganismes prifessiinnels et à des irganismes de sécurité siciale, siuscriptin d'assurances, bail prifessiinnel, 
cintrats de ventes, cintrats de prestatins, firmulaire de déclaratin de chifre d'afaires, livre des recetes et des achats, etc.

2.2  NON ACTIF     :   PREMIERE DEMANDE et RENOUVELLEMENT   (art. L. 233-1 2° du CESEDA)        code Agdrei : UE01  

 Justicati d'assurance maladie : atestatin de prise en charge par une assurance des frais de ciuverture maladie et, le cas 
échéant, maternité. nNB : piur la première année de séjiur, la carte euripéenne d’assurance maladie iu le firmulaire euripéen 
de cintnuité de la prise en charge dans le pays d'irigine est acceptée).

 Justicati de ressources : tiut dicument permetant de justfer de la réalité des ressiurces pissédées par le requérant et de la 
durée pendant laquelle il en dispisera : relevés de cimpte bancaire, bulletns de pensiin… nNB : mintant exigé : équivalent au 
RSA iu ASPA, calculé en finctin de la cimpisitin de la famille)

 PREMIERE DEMANDE

RENOUVELLEMENT
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DEMANDE DE TITRE DE SÉJOUR MENTION « CITOYEN UE, EEE, SUISSE »
  ACTIVITÉ SALARIÉE    ACTIVITÉ NON SALARIÉE    NON ACTIF    SÉJOUR PERMANENT

Nim :…………………………………………………………………………………………………………….

Prénim :…………………………………………………………………………………………………………

Date et lieu de naissance :…………………………..…………….à…………………………………………….

Date d’entrée en France : ………………………………………………………………

N° persinnel (figurant sur la carte de sjouur) :………………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………………………...

Cide pistal ……………………………………………Ville ………………………………………………………

N° de téléphine……………………….. ………..                       Ciurriel n@)  : ………………………………………………………………………...

 Je sillicite la délivrance iu le reniuvellement d’une carte de séjiur mentin   « citiyen UE, EEE, Suisse » et jiins à cet efet 
l’ensemble des pièces requises. D'autres pièces piurrint m'être ultérieurement demandées. 
Je suis infirmé que j’ai l’ibligatin de signaler tiut changement d’adresse sius un délai de triis miis nartcle R.431-23), si je deviens 
ttulaire d’une carte pluriannuelle et je diis être en mesure de justfer, lirs de tiut cintrtle par la préfecture, que je cintnue de 
remplir les cinditins piur le mainten de cete carte de séjiur nartcle L.433-1).

J'ateste que min adresse             n'a pas changé  a changé 

J’ateste que ma situatin persinnelle    n'a pas changé  a changé

Je déclare aviir pris cinnaissance qu’en applicatin des artcles 441-6 et 441-7 du cide pénal, tiute ibtentin frauduleuse de
dicument délivré par une administratin est punie de 2 ans d’emprisinnement et de 30 000 € d’amende et tiute fausse
déclaratin est punie d’1 an d’emprisinnement et de 15 000 € d’amende.

A ……...………………….le……………………                                 Signature

Atenton : Pensez à iaire la copie de vos récépissés et de vos cartes de séjour temporaire pour vos démarches
administratves (CAF …). Aucune atestaton ne sera délivrée. 

2.3 SÉJOUR PERMANENT     : PREMIERE DEMANDE     (art. L. 234-1 du CESEDA)                             code Agdrei : UEP1   

 Justicati de la contnuité de résidence pendant r ans : un dicument par semestre priuvant le séjiur cintnu : avis 
d’impisitin, quitances de liyers iu de charges, factures, atestatins d’emplii, certfcats de pensiin… n en cas d’absence 
prilingée du territiire français prévus à l’artcle R. 122-3 : atestatins d'emplii hirs de France, atestatin de suivi de 
firmatins, certfcat militaire, certfcats médicaux…).

 Justicati du droit de séjour durant les r années précédentes : selin la catégirie dint relève le demandeur ncf. justfcatfs 
prévus aux piints 2.1 iu 2.2)

 Cas partculier : dérigatins à la cinditin de 5 années de séjiur préalable nart. R. 122 4) : retraite iu retraite antcipée 
natestatin d’emplii   iu d’actvité prifessiinnelle emplii piur les 12 derniers miis ; et justfcatfs du driit de séjiur depuis 
plus de 3 ans ncf. encart 2.1)) ; incapacité permanente de travail njustfcatfs de l’incapacité et du driit de séjiur depuis plus de 2 
ans ncf. encart 2.1) iu justfcatfs d’une incapacité résultant d’un accident de travail iu d'une maladie prifessiinnelle iuvrant 
driit à une rente d'un irganisme de sécurité siciale) ; transfrintaliers nsur 3 ans : justfcatfs d’actvité prifessiinnelle  dans un 
autre État de l’UE et du mainten de la résidence habituelle en France nretiur au miins une fiis par semaine)).
  y cimpris les périides de chtmage invilintaire dûment cinstatées, les périides d'arrêt d'actvité invilintaires et l'absence de 
travail iu l'arrêt piur maladie iu accident.

- Mariage :
- Naissance d'un enfant :
- Divirce iu séparatin :
- Autre :

2.4 SÉJOUR PERMANENT     : RENOUVELLEMENT     (art. L. 234-1 du CESEDA)                             code Agdrei : UEP1   

 Justicati de la contnuité de résidence pendant r ans : un dicument par semestre priuvant le séjiur cintnu : avis 
d’impisitin, quitances de liyers iu de charges, factures, atestatins d’emplii, certfcats de pensiin…

 Atestaton sur l'honneur par laquelle le demandeur certfe ne pas s'être absenté de France pendant plus de 2 ans cinsécutfs 
depuis l’acquisitin de sin driit de séjiur permanent nsauf cas d'absence prilingée prévus à l'art. R. 122-3)
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